
Sur le site www.anniviers.org vous trouverez la plupart des formulaires mentionnés ci-dessus 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Seuls les dossiers complets seront acceptés 
  

 

Changement de canton permis L : 
 
 

o Permis « L » original 

o Demande d’un titre de séjour, cocher « Arrivée d’un autre canton », dûment complétée et 
signée 

o Formulaire Z1 (par la Commune) 

o Copie couleur et de bonne qualité d’une pièce d’identité valable (carte d’identité ou 
passeport) 

o Copie du contrat de travail actuel, signé par les 2 parties ou 

o Attestation de chômage 

o Attestation de la caisse maladie Suisse  

✓ Les ressortissants des pays limitrophes (France, Allemagne, Italie, Autriche) peuvent garder la 
caisse maladie étrangère. Pour cela la personne doit : 

 
 Pour la France : copie de la carte européenne d’assurance maladie et attestation de 

la CPAM française. 
 Pour l’Italie : fournir une copie de la carte européenne d’assurance maladie et la 

carte italienne d’assurance maladie 
 Pour l’Allemagne et l’Autriche : remplir et signer le formulaire « couverture 

d’assurance-maladie des travailleurs titulaires d’une autorisation de courte durée » 
et copie de la carte européenne d’assurance maladie 
 
 
 

o Copie du contrat de bail 

o Questionnaire d’annonce d’arrivée entièrement complété 

o CHF 60.- pour les adultes et CHF 50.- pour les enfants, payable au comptant au dépôt de la 
demande 
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Sur le site www.anniviers.org vous trouverez la plupart des formulaires mentionnés ci-dessus 

 

Changement de canton permis B : 
 
 

o Permis B original 

o Demande d’un titre de séjour, cocher « Arrivée d’un autre canton », dûment signée et 
complétée 

o Formulaire Z1 (par la Commune) 

o Copie couleur et de bonne qualité d’une pièce d’identité valable (carte d’identité ou 
passeport) 

o Copie du contrat de travail actuel, signé par les 2 parties et 

-  les 3 dernières fiches de salaire 

o Cas échéant attestation de chômage 

- Si chômage, copie des décomptes détaillés du chômage depuis l’obtention du permis à 
ce jour 

o Si sans activité (rentier) preuve des moyens financiers 
o Extrait de l’Office des poursuites de l’ancien domicile (liste complète) 

o Attestation de l’aide sociale de l’ancien domicile indiquant la date du début de l’aide ainsi 
que le montant total de la dette d’assistance à ce jour 

o Pour les indépendants, copie du bilan avec les comptes de perte et profit 

o Attestation de la caisse maladie (obligatoirement Suisse) 

o Copie du contrat de bail 

o Questionnaire d’annonce d’arrivée entièrement complété 

o CHF 60.- pour les adultes et CHF 50.- pour les enfants, payable au comptant au dépôt de la 
demande 

 

Changement de canton permis C : 
 
 

o Permis original 

o Demande d’un titre de séjour, cocher « Arrivée d’un autre canton », dûment complétée et 
signée 

o Formulaire Z1 (par la Commune) 

o Copie couleur et de bonne qualité d’une pièce d’identité valable (carte d’identité ou 
passeport) 

o Extrait de l’Office des poursuites (liste complète) de l’ancien domicile 

o Attestation de l’aide sociale, de l’ancien domicile, indiquant la date du début de l’aide ainsi 
que le montant de la dette d’assistance à ce jour 

o Attestation de la caisse maladie (obligatoirement Suisse) 

o Copie du contrat de bail 

o Questionnaire d’annonce d’arrivée entièrement complété 

o CHF 60.- pour les adultes et CHF 50.- pour les enfants, payable au comptant au dépôt de la 
demande 
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Sur le site www.anniviers.org vous trouverez la plupart des formulaires mentionnés ci-dessus 

Nous vous rappelons que le dossier doit être impérativement 
déposé à notre bureau avant la prise d’emploi. 

Le non-respect de ce délai peut conduire à une amende ! 
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